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I- La concertation dans les PLU 
 
L'article L.103-2 du Code de l'Urbanisme prévoit que l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme fasse 
l'objet d'une concertation du public dans les conditions définies à l'article L.103-3à L103-6 du code de 
l'urbanisme. 
Les modalités de cette concertation doivent être fixées par le Conseil Municipal ou l’organe délibérant 
de l’EPCI conformément aux disposition du  L153-11 du code de l’urbanisme, dans la délibération 
prescrivant l'élaboration du PLU. 
 
Article L103-2 
Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 
1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 
2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 
3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de 
l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par 
décret en Conseil d'Etat ; 
4° Les projets de renouvellement urbain. 
 
 
Article L103-3 
Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 
1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 
2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 
Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 
103-2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les 
modalités de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement public compétent. 
 
Article L103-4 
Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente. 
 
Article L103-5 
Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° 
de l'article L. 103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut 
décider que la révision du document d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. 
Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par la commune 
ou l'établissement public de coopération intercommunale. 
 
Article L103-6 
A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. Lorsque le 
projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 
code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 
 
Article L153-11 
L'autorité compétente mentionnée à l'article L. 153-8 prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme et 
précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformément à l'article L. 103-3. La 
délibération prise en application de l'alinéa précédent est notifiée aux personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. A compter de la publication de la délibération 
prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme, l'autorité compétente peut décider de surseoir à 
statuer, dans les conditions et délai prévus à l'article L. 424-1, sur les demandes d'autorisation 
concernant des constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à 
rendre plus onéreuse l'exécution du futur plan. 
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 II- Rappel du contenu de la délibération de prescription 
 
Le conseil municipal a prescrit l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme par délibération du 05 Juillet 
2010 et a fixé les modalités de concertation suivantes : 
 

- Tenue d’une réunion publique 

- Exposition Publique 
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III- Organisation de la concertation 

 

 
III-1. Information dans le bulletin municipal 
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III-2. E-communication 
 
Les réseaux sociaux 
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Les sites internet 
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III-3. Affichage et publications diverses 
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III-4. Mise à disposition des documents en Mairie 
 
Suite à la délibération d'élaboration du PLU, la municipalité a engagé la mise à disposition des 
éléments suivants: 
 

• 05 Juillet 2010 : ouverture du registre de concertation 

• 23 février 2012 : réunion publique : 
o Présentation du diagnostic territorial 
o Présentation des orientations d’urbanisme et d’aménagement 

• 16 mars 2016 : réunion publique : 
o Présentation de la démarche et du planning 
o Présentation des orientations du PADD 
o Présentation du projet de zonage 
o Questions diverses de l’assistance 

• Février 2019 : mise en ligne et à disposition en mairie des pièces structurantes du dossier : 
o Rapport de présentation 
o PADD 
o Zonage 
o Règlement 

• Réunion publique le 6 mars 2019 : 
o Rappel des orientations du PADD 
o Présentation du zonage et des enjeux du territoire 
o Questions diverses de l’assistance 

 
 
L'ensemble des documents mis à disposition en mairie était consultable aux heures d'ouverture 
habituelles. Ils étaient également consultables en ligne sur le site Internet de la Commune et de la 
Communautés de Communes. 
 
Exposition des documents en mairie de Saint-Just d’Ardèche : 
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III-5. Articles de presse 
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IV-Bilan de la concertation 
 
 
A ce jour il est possible de tirer le bilan suivant en terme de concertation de la population pour 
l'élaboration du PLU de la commune de Saint-Just d’Ardèche : 
 

• concertation initiale renforcée 

• publications et informations justifiées et adaptées aux enjeux locaux 

• participation active des citoyens soit au travers des réunions publiques, soit au travers 
d'associations, soit en contact direct avec la Mairie. 

 
Cette concertation a permis d'instaurer un véritable échange tant sur le fond que sur la forme. Elle a 
également permis au projet de PLU de gagner en lisibilité et intelligibilité auprès du grand public. 
Les doléances des particuliers ont pu être prises en compte dans la limite de l’intérêt général. 
Les orientations stratégiques et les choix inhérents au travail collaboratif avec les personnes publiques 
associées ont pu être expliqué à la population et assurer leur compréhension. 
En tout état de cause la concertation menée dans le cadre du PLU a renforcé les objectifs initiaux de 
la municipalité, afin que la population puisse bénéficier d’informations régulières et actualisées. 
 
 
 
 




